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mal similaire, mais dont le composant prin
cipal n’est pas de la soie, ni de la soie arti
ficielle, n.d.; des étoffes enduites ou im
prégnées, composées en tout ou en partie de 
laine, de poil de chameau, de l’alpaca, de 
chèvre ou d’autre animal similaire, mais ne 
contenant pas de soie ni de soie artificielle, 
n.d..................................................................... 271 p. 100 35 p. 100 35 p. 100

556 Chaussettes et bas, composés en tout ou en 
partie de laine, mais ne contenant pas de 
soie ni de soie artificielle, évaluée à plus de 
$1.50 la livre.................................................... 271 P- 100 321 P- 100 35 p. 100

556a Chaussettes et bas, composés en tout ou en 
partie de laine, mais ne contenant pas de 
soie ni de soie artificielle, évaluée à plus de 
90 cents la livre mais ne dépassant pas $1.50 
la livre................................................................. 25 p. 100 321 p. 100 35 p. 100

556b Chaussettes et bas, composés en tout ou en 
partie de laine, mais ne contenant pas de 
soie ni de soie artificielle, n.d........................ 20 p. 100 271 P- 100 30 p. 100

557 Cocons de soie, soie grège, non ouvrée plus 
qu’en brins simples, ne devant pas com
prendre les tissus entièrement ou partiellemen! 
dégommés; rebuts et déchets composés en tout 
de soie, de soie artificielle ou de fibres arti
ficielles similaires obtenues par procédés 
chimiques, impropres à l’usage sans autre 
fabrication, ne devant pas inclure les articles 
de vêtements usagés ni les morceaux de rebut 
provenant des tissus non usagés..................... En franchise En franchise En franchise

557a Pièces de rebut de tissus non usagés, ou d’arti
cles de vêtements usagés, composés entière
ment de soie, de soie artificielle ou de fibres 
artificielles similaires obtenues par procédés 
chimiques, importés par les manufacturiers 
exclusivement pour être effilochés dans leurs 
manufactures...................................................... En franchise En franchise En franchise

557b Tissus effilochés, composés entièrement de soie, 
de soie artificielle ou de fibres artificielles 
similaires obtenue par procédés chimiques, 
en effilochant les cocons de soie, les fils ou 
tissus préparés pour l’usage; les brins ou fila
ments composés entièrement de soie, de soie 
artificielle ou de fibres artificielles similaires 
obtenues par procédés chimiques, non ouvrés 
plus qu’en fils; pièces de rebut de tissus non 
usagés, composés entièrement de soie, de soie 
artificielle ou de fibres artificielles similaires 
n.d., ne devant pas comprendre les coupons 
de magasin ou de manufacture........................ 5 p. 100 71 p. 100 10 p. 100

558 Fil de trame et de chaîne entièrement en organ
sin, mouliné, n.d................................................ 10 p. 100 121 P- 100 15 p. 100

558a Boudinages, chaînes et trames entièrement de 
soie filée, connu sous le nom de «schappe » et 
bourette, non ouvrés plus qu’en brins sim
ples, n.d............................................................... 10 p. 100 121 P- 100 15 p. 100

558b Boudinages, chaînes et trames entièrement de 
soie artificielle, ou fibre synthétique sem
blable obtenue par procédés chimiques, non 
ouvrés plus qu’en brins simples............ 121 P- 100 171 P- 100 20 p. 100

558c Boudinages, chaînes et trames en tout ou en 
partie de soie, n.d., y compris fils, cordes ou 
fils de soie retors, à coudre, à broder ou au
tres usages........................................................... 171 P- 100 221 P- 100 25 p. 100

558d Boudinages, chaînes et trames en tout ou en 
partie de soie artificielle ou fibre synthéti
que semblable obtenue par des procédés chi
miques, n.d., y compris fils, cordes ou fils de 
soie retors, à coudre, à broder, ou pour autres 
usages, ne contenant pas de soie*................... 171 P- 100 221 P- 100 25 p. 100

558c Fil de chaîne et de trame entièrement de soie 
filée, boudinages, fils de trame et de chaîne 
entièrement de soie filée, non coloriés, im
portés par les fabricants pour usage exclusif
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